
COMMEMORATION EN SOUVENIR DES DEPORTES 

11h00, rendez-vous au monument aux morts  

AVRIL 

Informations Municipales  

Vous trouverez plus de détails sur le site de la mairie : www.ville -pontamarcq.fr  
 

Contact : Mme Laurence Bougamont   cyberpam@ville-pontamarcq.fr ou 03-20-34-11-74 
Directeur de publication : Monsieur le Maire Dépôt Légal : Juin 2010 
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ETAT CIVIL 

CALENDRIER 

Naissances 
* Gaspard GUHL, né le 4 Janvier 2015 

* Mélina VETTIVEL, née le 5 Janvier 2015 

* Théo HANOT, né le 16 Janvier 2015 

* Cassie BOYER, née le 18 Janvier 2015 

* Emma CHRISTOMANOS, née le 6 Février 2015 

 

   Mars 2015 

Décès 
* Eliane LEVENT, épouse DESORT le 4 Février 2015 

(91 ans)  

* Albertine WISSOCQ, le 1er Février 2015 (87 ans) 

* Françoise DELEPINE, épouse MASQUELIER, le 14 

Février 2015 (90 ans) 
 

MARS 

26 

 8 

 29 

ELECTION DES CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX  

1er tour 
Ouverture des bureaux de vote : 8h00 - 18h00 

 22 

GOÛTER DES AÎNES 

14h30 ¨ la salle des f°tes 

PAM ADOS 

DEPART CLASSE DE NEIGE  
 A LA CHAPELLE DôABONDANCE 
Du 26 mars au 3 avril : séjour au ski pour 30 élèves de CM2 

 26 

CARNAVAL DE LôECOLE MATERNELLE 

10h00 : D®part de lô®cole maternelle 

 28 

ACCUEIL DE LOISIRS DE PRINTEMPS  

Du 27 Avril au 6 Mai 2015 
27 

PASSAGE DE LA COURSE CYCLISTE PARIS ROUBAIX  

 

12 

 14 REMISE DE PLANTS DE POMME DE TERRE 

11h00 en mairie 

 23 PASSAGE DES ENCOMBRANTS  

ELECTION DES CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX  

2¯me tour 
Ouverture des bureaux de vote : 8h00 - 18h00 

REMISE DES MEDAILLES DU TRAVAIL  

11h00 salle des mariages 

1 

MAI 

Mariage 
* Valérie HUBERT et Bouchta LATRECHE, le 21 Février 2015 

http://www.ville-pontamarcq.fr
mailto:cyberpam@ville-pontamarcq.fr


INFORMATIONS  
SECURITE ET ENVIRONNEMENT: installation de détecteur de fumée  

 

Tous les lieux d'habitation (appartement, maison) devront être équipés d'au minimum un détecteur de fumée normalisé 
au plus tard le 8 mars 2015 . Lôarr°t® du 5 f®vrier 2013 pr®cise toutes les exigences auxquelles doivent r®pondre ces 
appareils. 
L'installation d'un détecteur de fumée doit permettre de détecter les fumées émises dès le début d'un incendie 
et d'émettre immédiatement un signal sonore suffisant pour permettre de réveiller une personne endormie. 
 Caract®ristiques exig®es 
Le détecteur de fumée doit être muni du marquage CE  et °tre conforme ¨ la norme europ®enne harmonis®e NF EN 

14604. 
Le propriétaire doit fournir et installer un détecteur de fumée dans son logement s'il occupe ce logement, ou en cas de 
mise en location en mars 2015. En revanche, si le logement est déjà loué en mars 2015, le propriétaire peut soit, fournir 
le détecteur à son locataire soit lui rembourser l'achat. Dans ces 2 cas, il appartiendra au locataire de procéder à la pose 
du détecteur. 
Combien de détecteurs de fumée installer  ? 
Dans les maisons ou dans les appartements comportant plusieurs étages, il est recommandé d'installer 1 détecteur 
par étage.  Dans les logements de grande surface, il est ®galement recommand® d'installer plusieurs d®tecteurs. 
O½ installer lôappareil ? 
Il doit être fixé le plus haut possible dans un lieu de circulation ou dans le dégagement desservant les chambres et à 
distance des murs et des sources de vapeur. 
Qui installe le détecteur de fumée  ? 
Côest le propri®taire du logement qui lôinstalle ou le fait installer ¨ ses frais. 
Qui sôen occupe, entretien, changement des piles, renouvellement si nécessaire  ? 
Côest lôoccupant du logement qui veille ¨ lôentretien et au bon fonctionnement du dispositif et assure son renouvellement 
tant quôil occupe les lieux. 
 

À partir du 8 mars 2015, la vérification de présence et du bon fonctionnement du détecteur sera faite au moment de la 
mise en location du logement lors de l'état des lieux d'entrée. 
Le locataire ou le propriétaire qui occupe son logement doit déclarer à son assureur avec lequel il a conclu un contrat 
garantissant les dommages d'incendie que le logement est équipé d'un détecteur de fumée. Cette notification est faite 
par la remise d'une simple attestation. 
 
À savoir  : En cas de d®marchage ¨ domicile, sachez quôil nôexiste pas dôinstallateur dipl¹m®, agr®® ou mandat® par 
lô£tat.  

JEUNESSE 
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS  
19 F®vrier : Election du nouveau CME  

CRESDA 
 17 F®vrier : Carnaval au sein du CRESDA, et 
Fête pour les 2 ans de Manon 

COLLEGE F. DOLTO  
16 F®vrier : Accueil des CM1 au sein du coll¯ge 

 
 

DEBAT PUBLIC DE LôINTERCOMMUNALITE 
 

La CCPC lance un d®bat public pour mieux r®partir les comp®tences de la CCPC. En tant quôacteur du territoire, vous 
êtes invités à y participer.  
 
CôEST UN MOYEN DE VOUS POSER DES QUESTIONS AFIN QUE VOUS PARTICIPIEZ PLUS DIRECTEMENT ê LA 

DÉFINITION DES POLITIQUES PUBLIQUES.  
Le D®bat Public est lôoccasion dôexprimer vos attentes, vos besoins et vos aspirations pour la P®v¯le Carembault  
dôaujourdôhui et de demain. 
Vos contributions vont permettre dôalimenter la r®flexion et les choix des ®lus pour le territoire. Elles vont toutes °tre 
analys®es et les ®lus sôengagent ¨ vous faire un retour ¨ la fin du D®bat sur la faon dont elles ont ®t® prises en compte. 
 
Plusieurs outils sont mis à disposition des personnes pour participer au débat public :  
 - répondre au questionnaire sur internet ( http://pevelecarembault.participons.net/ ) 
 - participer aux réunions publiques 

   Samedi 11 avril ¨ lôInstitut de Genech ¨ 9h30 
   Jeudi 16 avril au Marché de Phalempin à 18h30 
   Mardi 21 Avril à la salle des sports de Coutiches, à 18h30 

  (Entr®e libre. Lôinscription est conseill®e en envoyant un mail  
   à debatpublic@pevelecarembault.fr) 
 - apporter votre contribution en mairie (une boîte à idées sera à votre disposition) 
 

3 forums seront organis®s o½ 3 questions principales seront pos®es :  
 Comment maintenir et améliorer notre qualité de vie ?  
 Comment parvenir à mieux nous déplacer au quotidien ?  
 Comment sô®panouir sur notre territoire ?   

 

 
 

CENTRE DE LOISIRS DôHIVER 
Une cinquantaine dôenfants de 3 ¨ 10 ans fr®quentent 
lôaccueil de loisirs sur le th¯me óPAM au skiô 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F31270.xhtml
http://pevelecarembault.participons.net/
mailto:debatpublic@pevelecarembault.fr

